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 34 000  salariés dédiés 

aux travaux de canalisations 
Y compris apprentis et hors intérimaires 
Année : 2015 – variation par rapport à 2014 
Source : estimation CDF à partir des données FNTP 
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Le nombre d’intérimaires dédiés aux travaux de canalisations est estimé entre 2 700 et 3 000 en 2015 
 

Les entreprises ayant le code APE 4221Z « construction de réseaux pour fluides » dénombrent 25 750 
salariés en 2015 (-4,4% par rapport à 2014) au sein de 977 entreprises dont la répartition par taille est 
la suivante :   Source : INSEE,  dénombrement d’entreprises 

-6% 

Maladies 
professionnelles 
Source : CNAM TS, entreprises 
ayant le code APE 4221Z 
Variation par rapport à 2014 
 

 

1 326 
accidents 
BTP : 91 783 

99 692 
journées 
perdues 

BTP : 6, 33 M 
+7% 

163 
maladies 1 

BTP : 6  750 -4% 

36 120 
journées 
perdues 2 

BTP : 1, 55 M 

Accidents de 
travail 
Source : CNAM TS, entreprises 
ayant le code APE 4221Z 
Variation par rapport à 2014 

Accidents de 
trajet 
Source : CNAM TS, entreprises 
ayant le code APE 4221Z 
Variation par rapport à 2014 
 

84 
accidents 
BTP : 4 727 

7 385 
journées 
perdues 

BTP : 400 227 
-2% 

-6% +12% 

+9% 

Plus d’informations sur ces statistiques (définitions, champs, sources …)  

1 Dont 83% dus à des 
maladies relevant des 
troubles muscullo-
squelletiques  (TMS) 
 
2 dont 94% dues à des 
maladies relevant des 
TMS 

51,50 
Indice de 

fréquence 
Pour 1000 salariés 

-0,1% 

Aucun salarié 
34% 

1 à 9 salarié(s) 
25% 

10 à 49 salarié(s) 
34% 50 à 99 sal. 

6% 

100 à 499 sal. 
6% > 500 sal. 

0,4% 

 -

 20 000

 40 000

 60 000

 80 000

 100 000

 120 000

 140 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Evolution du nombre de journées perdues 
code APE 4221Z - Source : CNAM TS 

ACCIDENTS DE TRAVAIL MALADIES PROFESSIONNELLES ACCIDENTS DE TRAJETS

http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/statistiques-et-analyse/sinistralite-atmp.html
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Evolution des inscrits au CAP « constructeurs en canalisations » 
Source : CCCA BTP 

Voie scolaire

Apprentissage

Domaine de formation 

VRD – Canalisations 3 Tous domaines 
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167 
personnes 

-40% 
6 456 

personnes 
-37% 

9 834 
heures 

-22% 
148 041 
heures 

-39% 

B
TP

 

1 017 
personnes 

-34% 
235 340 

personnes 
-32% 

53 357 
heures 

-52% 
7 975 086 

heures 
-32% 

Canalisateurs de France est un syndicat professionnel membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics. 
Il regroupe et représente 330 entreprises spécialisées dans la pose, la réhabilitation et l’entretien des canalisations 
d’eau potable, d’eaux usées, de gaz et de fluides divers. La profession représente un chiffre d’affaires annuel de 5,3 Mds 
€ et 34 000 salariés en 2015. 

Août 2017 
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Note méthodologique : Les statistiques de ce document proviennent de sources différentes, indiquées à chaque fois, et ne 
portent pas exactement sur les mêmes champs, indiqués également. Il serait donc hasardeux de les croiser.  

999 inscrits en CAP 
« constructeur en 
canalisations »  
Au 31/12/2015 - Variation par rapport au 
31/12/2014 - Source : CCCA BTP 

-10% 

45 établissements proposent le CAP dont la 
moitié au sein de Centre de Formation des 
Apprentis (CFA). 75% des effectifs sont en 
apprentissage.                                Source : CCCA BTP 

Le CAP « constructeur en canalisations des travaux publics » est le seul diplôme de la formation 
initiale propre aux canalisateurs, bien que d’autres diplômes plus généraux permettent de travailler 
dans les canalisations (BTS Travaux publics, écoles d’ingénieurs …) 

Année : 2015 - 
Variations par rapport 
à 2014 
 
Source : Constructys 
via l’observatoire des 
métiers du BTP  

En 2015, la formation dans le domaine de la VRD (voirie et réseaux divers) et des canalisations 
(quelle que soit l’activité de l’entreprise du salarié) représente un montant engagé de 445 k€, tandis 
que la formation des salariés des entreprises de canalisations (quel que soit le domaine de 
formation) représente un montant de 1 805 k€. 

3 l’analyse ne permet 
pas d’isoler les 
formations 
« canalisations » pures 

Attention, ces chiffres ne représentent QUE les formations ayant eu un financement Constructys, ils ne 
représentent donc PAS l’ensemble des formations.  
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